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ROUMANIE

La Mission permanente de la Roumanie a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-aprés, datée du 22 aolt 2002.

Conformément a l'article XVI1I:4 @) du GATT de 1994 et au paragraphe 1 du Mémorandum
d'accord sur l'interprétation de l'article X VI, et en réponse ala demande de natification contenue dans
le document G/STR/N/8, la Roumanie informe les Membres que, pendant |a période couverte par la
prescription de notification susmentionnée, il n'y a eu en Roumanie aucune entreprise commerciae
d'Etat correspondant & la définition pratique figurant dans le paragraphe 1l dudit mémorandum
d'accord.



